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ÉCHOS DU CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC DU HAUT-SAINT-LAURENT 
Séance du 12 janvier 2011 

          
 
 

 
Règlements de la MRC 
 
Le Conseil des maires a adopté les règlements suivants : 
 
∙ No 249-2011 visant à contrôler l’usage de certaines matières résiduelles fertilisantes (MRF) relativement 

aux activités d’épandage et stockage, sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-Laurent. 
 
∙ No 250-2011 sur l’écoulement des eaux afin de permettre à tout professionnel reconnu compétant de 

déposer les plans et devis pour l’obtention d’un permis de la MRC ; le permis de la MRC du Haut-Saint-
Laurent pour réaliser ces travaux annule l’exigence d’obtenir un permis de construction municipal. 

 
∙ No 251-2011 relatif aux quotes-parts et tarifs des différents services de la MRC du Haut-Saint-Laurent, 

pour l’année 2011. 
 
 
Demandes d’appui 
 
Les maires ont résolu d’accorder leur appui aux organismes suivants : 
 

➤ La Fédération Québécoise des Municipalité en regard à l’occupation dynamique du territoire en 
demandant au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire de 
reconnaître le rôle politique des élus locaux et des MRC et la primauté du schéma d’aménagement 
et de développement sur les autres outils de planification du territoire. 

 
➤  La MRC Brome-Missisquoi à l’effet de demander au ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs du Québec, au ministère des Ressources naturelles et de la Faune du 
Québec et au ministère des Pêches et Océans du Canada d’harmoniser leurs exigences afin que les 
MRC de la Montérégie puissent procéder, dès 2011, à l’entretien de cours d’eau agricoles d’eau 
chaude en  période estivale, soit du 15 mai au 15 octobre, alors que les eaux sont basses et que la 
reprise de la végétation est optimale. 
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Contrats 
 
Les maires ont résolu d’accorder des contrats aux firmes suivantes : 
 

➤ « Géomont » pour la réalisation des documents selon la technique « Lidar » afin de régir certaines 
activités en zone inondable, pour la somme de 40 259 $. 

 
➤  « Taxi Royal Tremblay » pour le transport du service taxibus, pour les années 2011 et 2012, au coût 

de 46 $/heure en 2011 et 47 $/heure en 2012. 
 
 

Divers 
 

Les maires ont adopté le calendrier des réunions du comité administratif et du Conseil des maires. 
 
 

CALENDRIER DE LA TENUE DES SÉANCES 
DU COMITÉ ADMINISTRATIF ET DU CONSEIL DES MAIRES 

DE LA MRC DU HAUT-SAINT-LAURENT 
ANNÉE 2011 

 
 

COMITÉ ADMINISTRATIF 
 

 
CONSEIL DES MAIRES 

- mercredi 12 janvier  19 h 30 
mercredi 2 février 19 h 30 mercredi 9 février 19 h 30 
mercredi 23 février 19 h 30 mercredi 9 mars 19 h 30 
mercredi 6 avril 19 h 30 mercredi 13 avril 19 h 30 
mercredi 4 mai 19 h 30 mercredi 11 mai 19 h 30 
mercredi 1er juin 19 h 30 mercredi 8 juin 19 h 30 
mercredi 27 juillet 19 h 30 mercredi 10 août 19 h 30 
mercredi 7 septembre 19 h 30 mercredi 14 septembre 19 h 30 
mercredi 5 octobre 19 h 30 mercredi 12 octobre 19 h 30 
mercredi 2 novembre 19 h 30 mercredi 23 novembre 10 h 00 
mercredi 14 décembre 19 h 30 - 

 
 

 
Prochaine séance 
 
La prochaine séance ordinaire du Conseil des maires est fixée au mercredi 9 février 2011, à 19 h 30.  Cette 
séance aura lieu au 4ième étage du 10, rue King, à Huntingdon, soit à la MRC du Haut-Saint-Laurent. 


